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1. Site spécial franchissable dynamique temporel (7h-9h) à Namur, chaussée de 
Waterloo (N4) 
 
2. Site spécial franchissable central à double sens et à vue en fonction des conditions 
de circulation à Jambes, avenue du Gouverneur Bovesse (N947) 
 
3. Site spécial franchissable central à double sens dynamique temporel à Bouge, 
chaussée de Louvain (N91) 
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1. Site spécial franchissable dynamique temporel (7h-9h) à Namur, chaussée de Waterloo 
(N4) 
 
 
Situation avant 2017        Situation après   
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Situation en 2017 :  
- Site spécial franchissable dynamique temporel (7h-9h) : 250 m  
- Panneaux lumineux dynamiques + panneaux statiques (pas de marquage) 
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Situation en 2018 :  
- Incompréhension de l’utilisation du SSF  
=> Ajout du marquage au sol pour rappeler aux automobilistes que le site est réservé aux bus et vélos 
entre 7h et 9h 



1 

Conclusions de l’expérience : 
 
- Importance de la signalisation (dynamique et statique) complétée d’un marquage au sol 

sur toute la longueur du site 
- Importance de l’analyse du contexte local 
- Communication régulière à prévoir et verbalisation en dernier recours 



2. Site spécial franchissable central à double sens et à vue en fonction des conditions de 
circulation à Jambes, avenue du Gouverneur Bovesse (N947) 
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Temps de parcours sur l’avenue du Gouverneur Bovesse (550 m) 

∆=5’ 

(moyenne=2,5’) 

=> Vitesse commerciale entre 5,5 et 32 km/h 



Site spécial franchissable central à double sens à Jambes 
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- Expérience à mener : travaux prévus au printemps 2022 
- Longueur du site : 300 m 
- Uniquement les bus des lignes régulières 
- « A vue » : Bonne communication à avoir avec le personnel de conduite et règles à bien préciser 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evaluation à mener après la concrétisation des aménagements : 
- Compréhension de l’utilisation du site spécial franchissable par les automobilistes 
=> Possible ajustement en terme de marquage, signalisation… 



3. Site spécial franchissable central à double sens dynamique temporel à Bouge, chaussée de 
Louvain (N91) 

 
Longueur du site : 1 km 



- Expérience à mener : travaux en cours 
- Site unidirectionnel en fonction de la journée, 
samedi compris 
 Matin jusqu’à 11h : entrée de ville vers Namur 
 11h – 12h : période de transition, sans 
circulation des bus sur le site  
 12h jusqu’au soir : sortie de ville de Namur 

- Uniquement les bus des lignes régulières 
- Signalisation statique 

 
 

 
 

- Marquage au sol « BUS dans les deux sens 
- Bonne communication à avoir avec le personnel 
de conduite et règles à bien préciser 



Intégration du site spécial franchissable en début et fin de parcours (côté de Namur) 

Utilisation du SSF par les bus venant de Bouge vers Namur, jusqu’à 11h 
Circulation sur la voirie « voitures » des bus venant de Bouge vers Namur, à partir de 11h 
Circulation sur la voirie « voitures » des bus venant de Bouge vers Namur 
 

Utilisation du SSF par les bus venant de Namur vers Bouge, à partir de 12h 
Circulation sur la voirie « voitures » des bus venant de Namur vers Bouge, jusqu’à 12h 
Circulation sur la voirie « voitures » des bus venant de Namur vers Bouge 



Intégration du site spécial franchissable en début et fin de parcours (côté de Bouge) 

Site spécial franchissable à sens unique, non dynamique, pérènne 
 

Utilisation du SSF par les bus venant de Bouge vers Namur, jusqu’à 11h   
Réinsertion et circulation sur la voirie « voitures » des bus venant de Bouge vers Namur à partir de 11h 
 

Utilisation du SSF par les bus venant de Namur vers Bouge, à partir de 12h 
Circulation sur la voirie « voitures » des bus venant de Namur vers Bouge et insertion sur le SSF à sens unique, jusqu’à 12h 



Dédoublement des arrêts de bus => info statique clientèle très claire et constante à avoir 
Situation jusqu’à 11h 

Utilisation du SSF par les bus venant de Bouge vers Namur et desserte de l’arrêt central   
 
Circulation sur la voirie « voitures » des bus venant de Namur vers Bouge et desserte de l’arrêt en voirie 



Circulation sur la voirie « voitures » des bus venant de Bouge vers Namur et desserte de l’arrêt en voirie  
 
Circulation sur la voirie « voitures » des bus venant de Namur vers Bouge et desserte de l’arrêt en voirie 

Dédoublement des arrêts de bus => info statique clientèle très claire et constante à avoir 
Situation entre 11h et 12h 



Circulation sur la voirie « voitures » des bus venant de Bouge vers Namur et desserte de l’arrêt en voirie  
 
Utilisation du SSF par les bus venant de Namur vers Bouge et desserte de l’arrêt central 
 

Dédoublement des arrêts de bus => info statique clientèle très claire et constante à avoir 
Situation à partir de midi 



Evaluation à mener après la concrétisation des aménagements :  
 
- Compréhension de l’utilisation du site spécial franchissable par les automobilistes  
=> Possible ajustement en terme de marquage, signalisation… 

 
- Compréhension des utilisateurs du TC des arrêts dédoublés  
=> Possible ajustement en terme de communication et de la signalétique 
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